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AAPPMA / Pêche inter-sociétés - 29 septembre

Concert "Chœur en Harmonie" - 24 novembre Village de Noël / Spectacle "Fuego" - 30 novembre

TARN "Unwetter bi Luftibus Airline" - du 10 au 24 novembre

Club Canin / Concours d'Agility - 13 octobre Don du Sang - 21 octobre

Foire Saint-Michel - 15 octobre Cérémonie Commémorative - 11 novembre

Exposition Avicole - 16 et 17 novembre
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re Chers habitants,

Dans un précédent édito, je disais que notre 
économie locale reste fragile. Les dernières 
semaines nous montrent ô combien, et 
ce sont surtout nos industries implantées 
depuis fort longtemps qui sont touchées 
dans un contexte économique national et 
international très tendu. Elles s’adaptent 
selon leurs possibilités, leurs choix, dont les 
conséquences touchent les employés et leur 
famille que nous accompagnons avec les 
structures compétentes en la matière. Ce 
sont des situations difficiles, d’incertitudes 
pour eux, les habitants de notre territoire et 
pour notre avenir. 
Dans les pages centrales de ce Détours, vous 
sont présentées les propositions, orientations 
faites par le bureau d’études Lestoux 
concernant la revitalisation du centre-
ville, que nous tous, ville, commerçants, 
artisans, habitants, propriétaires, locataires, 
associations et forces vives volontaires, nous 
mettrons en œuvre dans les mois, années à 
venir. Nous sommes tous concernés, chacun 
pour sa part, avec nos engagements au-delà 
des « y’a qu’à » et des « faut qu’on… ». À titre 
d’exemple, je salue la motivation engagée 
d’un de nos commerçants qui a récemment 
rénové ses outils de production et de vente 
pour être plus attractif et compétitif, c’est une 
très  belle manière de participer activement à 
ce désir de revitalisation du centre-ville que 
nous portons et défendons. 
Les animations de Noël sont terminées. Un 
grand nombre de personnes se sont investies 
pour vous offrir un village de Noël original 
et élargi. Merci aux commerçants, artisans, 
artistes, comédiens, musiciens, bénévoles, 
associations, élus, qui ont consacré leur temps 
et leur dévouement pour faire vivre ce village 

à travers traditions, innovations, savoir-faire, 
initiations, accompagnement, amusement, 
conte, promenade… Je souhaite également 
remercier nos ouvriers communaux qui, 
malgré un effectif réduit, ont assuré la 
mise en place des décorations de Noël tout 
en assurant leurs tâches quotidiennes et 
régulières. Un grand coup de chapeau...
En cette période de fêtes de fin d’année, nous 
avons tous à cœur de vivre des moments 
chaleureux dans nos maisons avec rencontres 
et fêtes. Je vous souhaite qu’ils soient les 
plus réussis et qu’il vous redonnent courage, 
confiance et espérance pour la nouvelle 
année qui s’annonce, après celle de 2019 qui 
laisse un goût amer pour bien des raisons. 
Certes les réussites et les évènements 
dépendent de bien des choses qui nous 
dépassent très souvent, mais également un 
peu de ce que nous souhaitons et mettons en 
œuvre pour et autour de nous. Conjuguons 
nos motivations multiples dans l’esprit de 
Noël.

E schenie Wihnachte 
un sympathisches 
Nejes Johr wunsch 
isch eisch alle un de 
wie ehr gärne hann !

Votre Maire,
Hubert Walter.

p. 4 à 5 : Actualités
Les loisirs créatifs ont le vent en poupe
Jumelage, sortie des élus à Sarre-Union
Cérémonie des Vœux
Collecte des Sapins
L'EHPAD Abrapa de Reichshoffen fête ses 30 ans

p. 6 : Municipalité
Les principales décisions du Conseil Municipal
Tribune citoyenne

p. 7 à 10 : Zoom sur... 
« Revitalisation du Centre-Ville »

p. 11 : Cadre de vie
Rue de Woerth, aménagement du parking
Rue des Noisetiers, viabilisation de terrains
Nehwiller, les travaux se poursuivent

p. 12 à 13 : Au cœur de la cité
Zéro Déchet, les efforts se poursuivent
Le Téléthon du Relais AMAT
CME, un projet de film intergénérationnel
État civil

p. 14 : Culture - École
Des Russes découvrent l'Alsace
Une surprise pour les élèves de l'école primaire 
"François Grussenmeyer"
Sentier des Crèches, jusqu'au 2 février

p. 15 : Manifestations
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Sortie des élus à Sarre-Union

Les conseils municipaux de Reichshoffen et de Kandel se sont 
retrouvés à Sarre-Union pour une visite de la Manufacture Koenig 
où l’orgue de l’église Saint Georges de Kandel était en restauration. 

L’orgue est signé de la célèbre entreprise alsacienne Stiehr. Autrefois 
restauré selon des critères contestés, cet instrument avait besoin 
d'une nouvelle jeunesse. Ce travail très spécialisé a été confié à 
l’entreprise alsacienne qui garantissait la qualité de la transmission 
mécanique originelle et les sonorités typiques des "Stiehr".

Pendant deux heures, les groupes ont été guidés par 4 personnes 
pour voir les différentes étapes et les différentes parties de l'orgue 
démonté à Kandel. La tuyauterie de façade intriguait avec ces grandes 
ouvertures à l'arrière de chaque tuyau : la hauteur esthétique dans 
le buffet d'orgue doit être corrigée pour donner la bonne note. Les 
questions furent nombreuses, montrant l’intérêt des visiteurs. 

Après le verre de l'amitié, les participants se sont regroupés, pour la 
photo souvenir, devant la partie inférieure déjà reconstruite avec la 
transmission mécanique en bois. Yves Koenig a offert à chaque maire 
un tuyau en étain qu'ils ont fait résonner de concert. Après le repas 
pris en commun, les conseillers ont bénéficié d'une double visite 
guidée par l'Office de Tourisme d'Alsace Bossue sous un généreux 
soleil d’automne. 

Les loisirs créatifs ont le vent en poupe

Le "fait maison" est au centre des activités proposées par "Les Rendez-Vous Créatifs 
de Reichshoffen". Cette nouvelle association a été créée en septembre dernier et 
proposera ses premières activités en janvier 2020. Rencontre avec la fondatrice et 
présidente, Evelyne Ding.

Comment vous est venue l'idée de créer 
cette association ?
J'ai toujours fait beaucoup de bricolages 
et de travaux manuels. J'avais envie de 
partager cette passion, en se faisant 
plaisir et pour faire plaisir aux autres. De 
plus, le DIY (Do it yourself) est tendance.

Qui sont les membres de l'association ?
L'association est constituée de 7 membres 
fondateurs (dont Fabienne Buchmann, 
Chantal Thiersé, Eliane Waechter et moi-
même de Reichshoffen).

Quelles activités allez-vous proposer ?
L'association proposera des activités 
manuelles destinées aux adultes 
comme aux enfants : tricot, crochet, 

broderie, pâte auto-
durcissante, tissage, 
a t t r a p e - r ê v e s , 
cartonnage (pieds 
de lampe, petits 
meubles tiroirs…). 
Je souhaite intégrer 
aussi la notion 
d'écologie avec 
des ateliers où les 
participants pourront 
réaliser eux-même 
leur lessive, produit 
vaisselle et divers 
produits d'entretien.

Comment fonctionneront ces ateliers ?
Les ateliers se dérouleront à la Maison 
des Associations, au rythme de deux 
rendez-vous par mois pour commencer. 
Les places seront limitées à 10 personnes 
par atelier. Il pourra s'agir d'enfants 
et d'adultes ou uniquement d'adultes 
en fonction de la thématique. Dans 
la mesure où l'association fournit le 
matériel, une participation financière 
sera demandée. Les informations 
précises seront communiquées sur Tv3V 
et sur notre page facebook.

Les Rendez-Vous Créatifs de Reichshoffen
1 rue des Lanciers - 67110 Reichshoffen
Tél. : 06 06 66 14 73
Mail : lesrdvcreatifsdereichshoffen@gmail.
com
Facebook : Les Rendez-Vous créatifs de 
Reichshoffen
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M. le Maire, Hubert WALTER, Mme la Maire-
Déléguée, Sylvie RIEGERT et le Conseil 
Municipal vous invitent à la traditionnelle 
Cérémonie des Vœux qui se déroulera le 
vendredi 10 janvier 2020 à 19 h 00 à la Castine.
L’occasion de revenir sur l’année 2019 et de 
partager le verre de l’amitié.

5Collecte des Sapins

Samedi 11 janvier 2020, déposez votre sapin 
sur le trottoir. Les membres de Reichshoffen 
Animation procéderont à la traditionnelle 
collecte des sapins à partir de 9h dans les rues 
de Reichshoffen et de Nehwiller.
A 16h, rendez-vous place de la castine pour un 
moment convivial autour du feu et de boissons 
chaudes.
Seuls quelques sapins seront brûlés. La plupart 
sera broyée puis ajoutée au compost.

L’EHPAD Abrapa de Reichshoffen
fête ses 30 ans

4 décembre 1989 – 4 décembre 2019 : l’EHPAD Abrapa 
Reichshoffen, 1er EHPAD de l’Abrapa parmi les 13 que gère 
aujourd’hui l’association, fête son 30e anniversaire !

Cette maison est un symbole pour l’Abrapa car elle 
marque un tournant important dans l’histoire de 
l’association. Après 28 années passées à développer 
des solutions innovantes en matière de soutien 
à domicile, l’Abrapa s’est orientée en 1989 vers 
l’hébergement médicalisé pour personnes âgées. 
Le projet a été développé avec la commune de 
Reichshoffen et le maire de l’époque, François 
Grussenmeyer.
L’établissement est baptisé « Marzolff », du nom de 
ce médecin strasbourgeois né en 1870 et installé à 
Reichshoffen. Il était alors le seul médecin à 20 km à 
la ronde.
La maison « Marzolff » ouvre officiellement ses 
portes le 4 décembre 1989. Il s’agit de la première  
maison de retraite ouverte par l’Abrapa. 50 chambres 
individuelles adaptées constituent le projet initial.

Dans les années 2000, les politiques publiques 
prennent peu à peu conscience de la notion de 
« dépendance » et mesurent la difficulté de la prise en 
charge des personnes fragilisées par l’âge.
Avec le soutien du Conseil Général, la DDASS, la 
Commune de Reichshoffen, la toute récente Caisse 
Nationale pour la Solidarité et l’Autonomie et aussi 
avec la Caisse d’Epargne, il a été décidé en 2012 de 
transformer la résidence Marzolff en EHPAD pour 
constituer un ensemble complet de 70 chambres 
individuelles, dont 10 chambres en Unité Protégée et 4 
en Hébergement temporaire. Cette configuration est 
toujours d'actualité. Les résidents sont accompagnés 
par 48 salariés, toutes fonctions confondues.

Le projet actuel de la maison, qui est poursuivi depuis 
plusieurs années, est axé sur l’animation proposée à 
nos résidents et l’accueil chaleureux.

Les festivités des 30 ans se sont déroulées sur 2 
jours. Le 4 décembre, les officiels (représentants de 
l’ARS, du Conseil départemental et de la Commune, 
les administrateurs et personnalités de l’Abrapa, les 
partenaires) furent conviés à un cocktail dinatoire 
animé par deux personnes du conservatoire de 
Strasbourg.
Le 5 décembre fut organisée une après-midi dansante 
avec les résidents, leur famille, l’ensemble du 
personnel et les bénévoles. L'animation a été assurée 
par le groupe Madison Top, dont la chanteuse est 
également aide-soignante dans l'établissement.
Ce 4 décembre est aussi la date d’anniversaire des 30 
ans de travail dans l’établissement de deux salariées 
ayant fait l'ouverture de la Maison Marzolff et toujours 
présentes à l'heure actuelle.
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Équipe Dynamique et Ambition
« Un aspect de l’attractivité de notre commune »
Régulièrement lors des séances du conseil municipal, il est fait 
un retour sur les transactions immobilières (vente de maison, de 
terrains constructibles…). C’est ainsi, pour exemple, que depuis le 
1er janvier 2018, 158 biens ont changé de propriétaire et ce sont 
103 (soit 65%) familles venant d’autres villes et villages qui ont 
acheté un bien pour s’installer dans notre commune. Les autres 
étant des habitants qui soit changent de propriétés, soit passent 
de locataires à propriétaires…
Tous les ans entre 80 et 100 personnes emménagent dans 
Reichshoffen Nehwiller. Il y a également des départs, selon 
convenances personnelles, par rapport au monde du travail, 
évolution familiale…
Cela est un signe parmi d’autres de l’attractivité de notre commune, 
à coté des nombreux services à la population qui existent chez 
nous et que nous défendons régulièrement en les maintenant et 
les développant. 

Hubert WALTER

Les principales décisions du Conseil Municipal Tribune citoyenne

Conseil Municipal du 10 septembre 2019
La Commune a conclu un contrat de 
partenariat avec la Direction Générale des 
Finances Publiques pour la Vérification 
Sélective des Locaux (VSL) en vue 
de fiabiliser les valeurs locatives des 
propriétés bâties et d’optimiser les bases 
fiscales.
Suite à l’inspection caméra en vue de la 
réhabilitation de réseaux d’assainissement 
à Nehwiller, il s’est avéré que des travaux 
supplémentaires de chemisage des 
canalisations sont nécessaires portant 
ainsi son montant de 139 702,50 € H.T. à 
153 660,65 € H.T.
Le Conseil a pris acte, pour l’année 2018, 
du rapport d’activité de la Communauté 
de Communes du Pays de Niederbronn-
les-Bains, du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public de l’assainissement 
ainsi que du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’élimination des 
déchets.

Conseil Municipal du 30 septembre 2019
Dans le cadre de sa politique volontariste 
en matière d’habitat, le conseil a décidé 
d’instaurer la Taxe d’Habitation sur les 
Logements Vacants sur le territoire de 
Reichshoffen sous certaines conditions. 
Cette mesure, réservée aux logements 
vacants depuis plus de 2 ans, salubres 
et louables, a pour objectif d’inciter les 
propriétaires à mettre leurs biens dans 
le marché locatif, le cas échéant en les 
réhabilitant ou en les cédant.
Arrivée à échéance, la Ville a décidé de 
renouveler la Convention de Délégation de 

Équipe Tous Ensemble
Mesdames et messieurs, à leur où vous lirez ces quelques lignes 
notre mission touchera bientôt à sa fin, j’en profite pour remercier 
mes colistiers qui ont oeuvré sans relâche aux intérêts de notre 
ville ainsi qu’aux vôtres dans un état d’esprit constructif. Durant les 
trois derniers mois de ce mandat nous continuerons notre mission 
sans faiblir,  bien au contraire car notre ville mérite le meilleur de 
nous mêmes.
Noël et nouvel an arrivent à grand pas et tout le monde à son 
niveau s’affaire à les préparer comme il se doit pour un moment 
festif plein de gaité et solidarité.
Nous vous souhaitons de très belles fêtes en famille et entre amis 
sous le signe de la joie, de l’amour et du partage .
Joseph Contino 0617405999.

Service Public pour la mise en fourrière de 
véhicules sur le territoire de la commune 
avec le Garage Vincent de Surbourg à 
compter du 1er décembre 2019 pour une 
durée de 2 ans.
Une motion contre le projet de fermeture 
des Trésoreries de proximité dans le 
département a été votée. La Trésorerie 
de Niederbronn-les-Bains est notamment 
visée par cette réorganisation.
Le Conseil a pris acte de l’autorisation 
environnementale délivrée par l’arrêté 
préfectoral du 17 septembre 2019, 
permettant à la Société SOTRAVEST 
d’exploiter une installation de stockage 
d’amiante à NIEDERBRONN-les-Bains et 
réitère sa ferme opposition à la réalisation 
de ce projet tel qu’envisagé.

Conseil Municipal du 19 novembre 2019
Une subvention exceptionnelle a été 
attribuée à la Paroisse Protestante 
de Nehwiller au titre des travaux de 
ravalement des façades latérales de l’église 
ainsi qu’à l’association « Territoire 1870 » au 
titre de la participation aux frais mutualisés 
de communication dans le cadre de 
l’organisation de projets commémoratifs 
à l’occasion du 150e anniversaire des 
évènements de 1870.
Le Conseil a approuvé l’acquisition d’une 
parcelle de 0,64 are au prix de 224 € afin de 
réaliser l’aménagement du parking rue de 
Woerth avec 10 places de stationnement 
supplémentaires le long de la rue.
Un compte-rendu des travaux d'étude 
concernant la réhabilitation du centre-ville 
a été présenté aux conseillers.
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Revitalisation du Centre-Ville
Une étude sur le sujet a été confiée au cabinet LESTOUX, 
conjointement avec la ville de Niederbronn-les-Bains, afin 
de répondre aux enjeux de développement des centres-
villes et de proposer des orientations et des actions pour 
revitaliser nos centres respectifs : espaces publics, habitats, 
équipements et services, commerces, stationnement et 
mobilité, circulation, signalétique, animation… 

Dans ce dossier, vous sont présentées les propositions 
du bureau d’études (après le temps du diagnostic avec 
participation du public à des réunions publiques et sur 
internet) avec des axes de travail et programme d’actions 
à mettre en œuvre pour notre commune dans les mois et 
années à venir.

Le principal objectif est de renforcer la désirabilité du centre-ville par un axe "rue de Gaulle / rue 
du Général Leclerc" apaisé et à forte valeur d'image avec une ouverture vers les rues du Général 
Koenig et de la Liberté, ainsi que vers l'espace de la Cour des Tanneurs, l'île Luxembourg et le 
centre ancien. 
L’enjeu est de donner envie de vivre et de consommer sur le centre-ville en lui donnant une 
identité et un effet vitrine plus marqué.
À plus ou moins long terme, le but est de réunir les différents espaces du centre-ville pour créer 
un effet de pôle qui augmentera le rayonnement commercial et culturel.

Pour atteindre cet objectif, divers axes de développement ont été recensés :
Axes 1 et 2 : Inciter à entreprendre, accompagner et aider les commerçants
Axe 3 : Améliorer les conditions d’accès et de stationnement du centre-ville
Axe 4 : Agir sur la vacance des commerces et des logements
Axes 5 et 6 : Inciter à consommer dans les centres-villes et augmenter les interactions sociales
Axe 7 : Valoriser le territoire par le centre-ville

Ces différents axes et moyens d'action sont détaillés dans les pages suivantes.

Les axes de redynamisation
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. Pour réussir cette revitalisation, il est important de partager ces enjeux et de 
mettre en œuvre les actions proposées avec l’ensemble de la population.
Chaque habitant et visiteur est concerné comme acteur et utilisateur.

Les actions proposées couvrent toutes les activités économiques (commerces, 
artisanat, service de santé, accueil…), culturelles (animations multiples), sociales 
(services publics, de santé, habitats, propreté, locations...) et aménagement 
public.
Les axes principaux vous sont présentés ci-après.

Axes 1 et 2 : Inciter à entreprendre, accompagner et aider les commerçants

Mise en place d'un Manager du centre-ville :
	 - acteur au quotidien pour le centre-ville
	 - aide pour adapter les commerces aux nouvelles formes de 
	 consommation
	 - accompagnement coaching des commerçants 

Mise en place d'exonération de taxe foncière pour les commerces
	 - abattement spécifique pour les locaux loués
	 - autres mesures d'accompagnement pour les locaux vides

Création d'un fond « coup de pouce » pour aider la modernisation des commerces
	 - renouvellement vitrines et points de vente
	 - aide de la Région Grand Est

Mise en place d’un dispositif de boutiques à l’essai
	 - proposer des locaux à loyer modéré
	 - accompagner les projets avec des financeurs rassurés
	 - diversifier l'offre

Mise en place d’une charte d’enseigne et des terrasses.
	 - traitement enseignes et façades
	 - augmenter les terrasses éphémères
	 - donner une identité aux commerces

Accompagner les commerces pour leur présence sur le net
	 - propositions d’achat et de vente et lisibilité sur Internet
	 - application « centre-ville Reichshoffen » sur smartphone

Axe 3 : Améliorer les conditions d’accès et de stationnement du centre-ville

Mise en place d’une signalétique interactive multi activités
	 - rendre lisible les parkings et circulations

Améliorer le confort de stationnement
	 - améliorer la rotation et l'accessibilité de l’existant

Réflexions sur les sens de circulation d’entrée au cœur de ville 
	 - faire converger vers le centre-ville les flux des clients et des habitants

Circulations douces à renforcer
	 - travailler sur les liaisons piétonnes et cyclables 
	 - les valoriser par rapport aux déplacements courts des voitures

Photo : M. Nicola

Place de la Charte.
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.Axe 4 : Agir sur la vacance des commerces et des logements

Dialoguer et travailler avec les propriétaires
	 - accompagner les propriétaires pour restaurer et revaloriser les 
	 locaux

Mise en place d'un observatoire des commerces et des locaux à louer
	 - avec l’association des commerçants anticiper les changements
	 - avec les propriétaires anticiper les locations

Instauration d’un permis à louer
	 - louer des logements décents pour un bien être normal
	 - accompagner les rénovations des bâtis

Opération de revitalisation de territoire (ORT)
	 - avec la CCPN et l’État
	 - règles pour interdire l’installation du commerce de proximité hors des 
	 centralités

Implantation de solutions de logements pour les jeunes salariés en lien avec les 
entreprises et le CFAI

Axes 5 et 6 : Inciter à consommer dans les centres-villes et augmenter les 
interactions sociales

Création de « Kiosque de commerce »
	 - proposer des services à la clientèle, les actifs des entreprises, dans 
	 un lieu de retraits des achats

Commercialisation de produits auprès de comité d’entreprises et des habitants
	 - chèque cadeaux
	 - carte de fidélité

Opérations de conquête de la clientèle pour la dynamique commerciale

Développer les terrasses 
	 - utilisation éphémère d’espaces publics pour donner un nouveau 
	 visage au centre-ville

Création de nouveaux rendez-vous évènementiels saisonniers
	 - opération d’animation avec les commerces et associations, ville
	 - mise en valeur des lieux existants

Mise en valeur du patrimoine bâti
	 - restauration et mise en lumière
	 - théâtralisation de certains espaces 
	 publics
	 - fleurissement et décorations 

Axe 7 : Valoriser le territoire par le centre-ville

Création de nouveaux circuits touristiques
	 - autour de l’eau, du patrimoine restauré 
	 et des espaces publics

Création d’une marque identité en lien avec le 
nouvel Office de Tourisme Alsace Verte
	 - identification spécifique du centre de Reichshoffen

Accompagnement et développement de l’offre d’hébergement

Mise en relation du plan d’eau avec le centre-ville et cœur historique de la 
commune

Cour des Tanneurs.
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. Toutes ces actions seront coordonnées par le manager / animateur du 
centre-ville, agent de la commune, en partenariat avec toutes les forces 
vives volontaires et utiles pour la réussite de la revitalisation.

Le manager de centre-ville comme assembleur 

L'idée même du projet de 
centre-ville à 360° souligne 
cette nécessité de coordonner 
les interventions des acteurs 
et bénéficiaires du centre-
ville. Il mettra en œuvre les 
actions proposées, animera 
des groupes de travail autour 
des projets nouveaux et 
accompagnera les habitants, commerçants, associations et la ville.

Le comité de gouvernance comme pilote

Premier objectif de cette articulation : s'habituer de plus en plus à travailler 
ensemble et porter des actions simples pour démontrer l'intérêt de la 
démarche. Dans un centre ville, avant de porter des actions lourdes, de 
nombreuses actions de coordination (les "Easy things" ou les petites choses) 
peuvent améliorer le fonctionnement : 
- la propreté du centre-ville, 
- la coordination des actions et événements du centre-ville, commerçants et 
office de tourisme
- l'occupation de l'espace public les jours de marché, 
- la connaissance des locaux vacants… 

Avec ce mode de fonctionnement, nous ne parlons pas de structure juridique 
mais bien d'un mode opératoire qui permet de coordonner les actions. Ce 
comité pourra muter vers un office du commerce et de l'animation.

Le manager 
de centre-

ville

Accueille les 
investisseurs

Prospecte les 
enseignes

Coordonne les 
animations et 

manifestations

Soutien 
l'innovation 
au sein de 
l'ACAIRN

Œuvre avec 
les opérateurs 

en habitat

Coordonne 
les

implantations 
des services 

non-
marchands

Apporte un 
appui de 

proximité aux 
entreprises

Aide à gérer 
l'immobilier 
commercial 
disponible

Travaille
avec les 

propriétaires Le comité de 
gouvernance

La ville
La 

Communauté 
de Communes

Les acteurs
de l'habitat

Les structures 
d'appui (CCI, 

CMA)

Les
associations 

locales Les
commerçants

Les
investisseurs

Les habitants

Les
propriétaires

L'office de 
tourisme
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Cet aménagement prévoit la création d’un rétrécissement sur 
le pont du Rothgraben pour réduire la vitesse, la réfection du 
trottoir le long du cimetière sur une largeur de 2 m depuis le 
Rothgraben, la réfection de la chaussée en enrobés entre le 
Rothgraben et la rue du Bailliage, l’aménagement de 2 places 
de stationnement sécurisé pour bus le long du cimetière, le 
réaménagement complet du parking pour une capacité de 63 
véhicules légers (après démolition de la maison « Mahler ») dont 
une place pour PMR avec aménagement de la voie de desserte 
permettant aux bus de traverser le parking pour retourner vers 
la rue des Cuirassiers, la mise en place de pavés drainants sur les 
places de stationnement, la plantation de quelques arbres et la 
création d’un chemin piétonnier vers la tour des Suédois.
A l’occasion de ces travaux, le réseau téléphonique et 
l’alimentation de l’éclairage public seront mis en souterrain et 
un éclairage à led sera mis en place.

Rue de Woerth
Aménagement du parking

En séance du 5 février 2019, le Conseil Municipal a approuvé le 
projet d’aménagement du parking rue de Woerth. Les travaux 
ont démarré début décembre avec la démolition de l'ancienne 
maison Mahler dont la commune est propriétaire.

Démarrés cet été par la mise en souterrain 
des réseaux secs, les travaux dans la rue 
d'Alsace se sont poursuivis avec la mise 
en place des bordures de trottoirs et des 
caniveaux. La pose de la première couche 
d'enrobés a eu lieu courant décembre. 
Ces travaux de voirie ont été confiés à 
l'entreprise Willem.
Dans la rue des Pruniers, le réseau 
d'assainissement et les réseaux secs sont 
posés. Les travaux de voirie reprendront 
en janvier.

Nehwiller, 
les travaux se poursuivent

A Nehwiller, les travaux de la première tranche se poursuivent avec la pose de la première 
couche d’enrobés dans la rue d’Alsace.

Les travaux en cours dans la rue des 
Noisetiers ont pour but de renforcer le 
réseau d'assainissement ainsi que le reseau 
d’adduction d’eau potable. Les travaux, 
demandés par la Ville de Reichshoffen en 
partenariat avec le Syndicat des Eaux, sont 
réalisés par l'entreprise Sotravest sur les 
marchés à bon de commande.
Divers terrains de cette rue étant 
constructibles, les branchements en attente 
pour les-dits terrains ont été réalisés. 

Rue des Noisetiers, viabilisation de terrains

Débutés en novembre 2019, les travaux 
sur les réseaux eau et assainissement de 
la rue des Noisetiers se poursuivent.

11
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les efforts se poursuivent

La Ville de Reichshoffen poursuit ses efforts pour 
atteindre l'objectif "Zéro Déchet". Après diverses 
actions à destination du grand public (journée de 
broyage, conférences, atelier pratique jardin…), de 
nouveaux publics ont été ciblés.

Le SMICTOM du Nord du Bas-Rhin avec une 
commune pilote pour chacune des 5 communautés 
de communes membres a lancé, il y a plus d'un an, 
le Plan Local de Prévention des Déchets (PLPD). 
En tant que commune pilote pour la Communauté 
de Communes du pays de Niederbronn-les-
Bains(CCPN), Reichshoffen a mené tout au long de 
l'automne des actions de sensibilisation aux éco-
gestes en commençant par le tri des déchets.

Les "ambassadeurs" du Zéro déchets se sont rendus 
tout d'abord dans différents logements collectifs. 
Un rappel des règles de tri a été effectué auprès 
des volontaires présents, désireux d'améliorer leurs 
pratiques. En présence de bacs de tri commun, 
l'engagement de chacun est indispensable pour 
réduire les déchets et optimiser leur recyclage.

En octobre, les associations de tout le territoire de la 
CCPN ont été invitées à une réunion d'information 
sur l'organisation d'éco-manifestations. Utiliser de 
la vaisselle lavable, des serviettes compostables, 

des cornets de frites en papier, supprimer les nappes 
en plastique… sont quelques unes des solutions 
évoquées. La réduction et un meilleur tri des déchets 
est l'objectif premier, mais l'organisation d'éco-
manifestations permet également de toucher et de 
sensibiliser le grand public.

La Commune a également procédé à une 
introspection pour identifier ses propres points 
faibles. Ainsi le personnel des écoles (enseignants, 
ATSEM, femmes de services) ont bénéficié d'une 
réunion de sensibilisation aux bonnes pratiques 
et la façon de les mettre en œuvre au quotidien. 
Non seulement, cela permettra de réduire les 
déchets à court terme, mais cela favorisera aussi 
l'apprentissage du tri et des bonnes habitudes de 
consommation par les jeunes générations dès le 
plus jeune âge.

Quelques idées pour un Noël "Zéro Déchets"

- Offrir des expériences, plutôt que des cadeaux matériels 
(massages, SPA, abonnement cinéma, restaurant…)
- Opter pour des cadeaux faits maison (confitures, 
biscuits, bougies…) ou des kits de transition vers le zéro 
déchet (gourde, sac à vrac, lingettes en tissu…)
- Faire ses paquets avec des sacs en toile ou du papier de 
récupération (magazine, journaux, dessins d'enfants...)

Retrouvez d'autres bons plans dans "Infos Zéro Déchet" à 
télécharger sur www.smictom-nord67.com

Le Relais des Assistantes Maternelles (Relais 
AMAT) du Pays de Niederbronn-les-Bains a 
mené dès fin novembre une action de solidarité 
en faveur du Téléthon.

Toute l'après-midi des activités ludiques sous 
la forme d'un parcours de baby-gym avaient 
attirées les bambins et leurs parents dans les 
locaux du périscolaire de Reichshoffen. 
À l'entrée, chacun était invité à laisser la 
trace de sa petite main savamment enduite 
de peinture par Lucienne afin de réaliser une 
fresque murale.
La participation au parcours ainsi que la vente 
de gâteaux et de crêpes permit de collecter des 
fonds pour le Téléthon.

Le Téléthon
du Relais AMAT

Le Téléthon des Assistantes Maternelles, 
organisé le 23 novembre 2019, a permis de 
collecter plus de 300 €. 
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Naissances

Septembre 2019
01 - Miraç CIFTCI
        fils de Gokham CIFTCI et de 
        Neslihan ZEREN
18 - Yusuf SEZGI
        fils de Bayram SEZGI et de Hava 
        ARTI
19 - Leïna Jennah Meriama DIB 
        ABDALLAH
        fille de Nasser ABDALLAH et de 
        Leila DIB
21 - Elioth DAENTZER
        fils de Fabrice DAENTZER et de 
        Prescillia MAJEWSKI

Octobre 2019
16 - Lua GOMES KAUFFMANN
        fils de Dani GOMES et de Rosy 
        KAUFFMANN
16 - Noah GORALSKY
        fils de Cédric GORALSKY et de 
        Joanna BELLET
27 - Lucas EBERHART
        fils de Benoît EBERHART et de 
        Laurine SCHMIDT
29 - Sayra KARATOSUN
        fille de Ali KARATOSUN et de 
        Nesrin DANACI

Novembre 2019
05 - Nathan Christian Mathieu 
        METZGER
        fils de Alexis METZGER et de 
        Magalie LERCH
07 - Luna Lyana LE GALL
        fille de François LE GALL et de 
        Petrina FRED
10 - Odessa Louise PASCAL VONAU

État civil
        fille de Marc VONAU et de 
        Armelle PASCAL

Mariages

Septembre 2019
21 - Marc HASSENFRATZ et Ophélie 
        CARON

Octobre 2019
12 - Meryem SIMSEK et Emre 
        CAGLIYANLAR

Novembre 2019
09 - Julien TOUSSAINT et Elise 
        BOEHLER

Décès

Septembre 2019
02 - Jeanne Odile ROOS
05 - Frédéric Freddy STAUB
10 - Denis DIEMER
17 - Marie Odile BOUREL, née 
        NEUMÜLLER
17 - Marie Claire HOFFMANN
28 - Louis Henri SPIZZO

Octobre 2019
16 - Gilbert Fabien Daniel BLEESZ
24 - Guy Willy BOEHLER
28 - André Robert SCHINDELMEYER

Novembre 2019
03 - Michel Pierre Maurice René ALAS
07 - Pierre EBERSOHL
28 - Irma OBRINGER, née BARDELLER

Conseil Municipal des Enfants,
Un projet de film intergénérationnel

Les membres du Conseil Municipal des Enfants (CME), les résidents de 
l’EHPAD de Reichshoffen et les jeunes du groupe ULIS du collège Françoise 
Dolto travaillent ensemble sur le projet « Un sourire à partager » sous la 
forme d’un court-métrage.

Cette démarche artistique et intergénérationnelle est née d’un partenariat 
entre la Castine et l’EHPAD dont les résidents viennent ponctuellement 
assister à certains spectacles. Les enfants du CME suite aux différents temps 
de rencontre avec les résidents de l’EHPAD en 2018 et 2019 ainsi que le 
groupe ULIS qui a également eu l’occasion de partager des petits projets 
communs ont, de leur côté, formulé le souhait de poursuivre ces rencontres.
L’objectif de ce projet est de se rencontrer et partager ensemble un projet 
commun, quel que soit l’âge ou le milieu social. L’accent sera mis sur le 
respect de l’autre et l’acceptation des différences de chacun.
Ce projet se décline en deux ateliers. Le groupe intergénérationnel de l’atelier 
de pratique audiovisuelle réalisera un court-métrage sur la thématique « le 
rire et le sourire » axée sur la rencontre entre les enfants et les personnes 
âgées, avec l’équipe de TV3V et Charlotte Befort dont l’expérience artistique 
viendra compléter l’expérience de terrain de l’équipe de TV3V.
Le groupe de l’atelier de programmation sélectionnera des courts- métrages 
pour 3 séances de projections d’environ 1 heure qui auront lieu le 8 janvier, le 
8 avril et le 24 juin 2020 à 14h30 à la Castine. Cet atelier est encadré et animé 
par Régis Kennel, responsable de l’Espace Multimédia de la Castine.
A l’issue de chaque projection, ouverte au public, un temps de discussion 
et d’échange autour des films sera proposé et animé avec les participants 
du groupe programmation. Toutes les projections se concluront autour d’un 

goûter partagé avec 
les participants et les 
spectateurs.
Les ateliers ont 
démarré en novembre 
à l’EHPAD et se 
poursuivront aussi 
à la Castine pour les 
projections cinéma et 
la partie informatique.
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de l'école primaire « François Grussenmeyer »

La cour de l’école élémentaire « François 
Grussenmeyer » a fait peau neuve.

Les affres du temps avaient atténué le 
marquage des jeux au sol de la cour de 
l'école élémentaire F. Grussenmeyer. 
Il a bénéficié d'un rafraîchissement au 
courant des vacances de la Toussaint 
grâce à l'intervention de l'entreprise 
ARECO. 
Les enfants peuvent à nouveau partager 
ces activités pendant le temps de 
récréation.

Des Russes 
découvrent l’Alsace

L’association « Pèlerinage à Tambov » entretient les tombes 
et fosses communes où un grand nombre de soldats français 
sont morts dans un état de dénuement extrême : faim, froid, 
vermines, maladies. Elle bénéficie à Tambov du concours 
d’amis russes sans qui rien ne serait possible. La rencontre 
fut aussi l’occasion d’organiser le pèlerinage 2020. Irina, 
professeur de français, traduisait. 
De retour à Tambov, Valery, Alexandre, Sacha, Anton… 
peaufineront l’organisation du prochain pèlerinage au cours 
duquel une stèle commémorative sera dévoilée le 25 août. 
Cette stèle, à l’initiative de l’association, n’aurait jamais 
pu être réalisée sans leur aide : devis, suivi de commande 
à la fonderie de Moscou, pose à l’entrée du cimetière de 
Tambov… Côté français, Marlène s’occupe du financement 
et des subventions ; pas toujours facile ! Le pèlerinage 2020 
sera comme à chaque fois émouvant. Si vous êtes intéressés, 
contactez Marlène Dietrich au 03 88 09 09 07.

En novembre, Marlène Dietrich, présidente de l’association 
« Pèlerinage Tambov », a invité une délégation russe pour 
découvrir notre région. 

Sentier des Crèches, jusqu'au 2 février

Les crèches de Noël de l’église Saint-Michel et de la chapelle de Wohlfahrtshoffen sont inscrites 
au « Sentier des Crèches » dans le cadre des « Noëlies ».

A l'église Saint-Michel, édifice historique du XVIIIe s., la crèche en bois massif du XIXe s. évoque les 
châteaux médiévaux. Les grandes statues polychromes en terre cuite, restaurées en 2016, sont 
mises en valeur grâce à un éclairage spécifique. Un très grand sapin surplombe l’ensemble. 

Jusqu'au 2 février 2020 inclus, l'église 
Saint-Michel est ouverte aux visites libres 
tous les jours de 9h à 17h. Et, tous les 
dimanches de 14h à 17h, bénéficiez d'une 
présentation de la crèche, d'explications 
de l’histoire de l’église avec ses 10 mobiliers 
protégés, avec audition d’airs de Noël au 
Carillon de l’Europe.
La Chapelle de Wohlfahrtshoffen est quant 
à elle ouverte tous les jours de 9h à 17h 
pour des visites libres.
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01-31 -	 Sentier des Crèches : Visite 
	 libre à l’église St-Michel et de 
	 la Chapelle de Wohlfahrtshof-
	 fen, tous les jours de 9h à 17h.
01-31 -	 Présentation de la crèche, 
	 du Monument historique et
	 audition d’airs de Noël 
	 sur Carillon de l’Europe, tous 
	 les dimanches de 14h à 17h à 
	 l’église Saint-Michel.
01 -	 Sonnerie avec Grande volée 
	 pour l’entrée solennelle dans 
	 la nouvelle année, à 0h02.
09 -	 Pétanque Club "Les 
	 Cuirassiers" / A.G. à 19h30 à 
	 l’Espace Cuirassiers.
10 -	 Cérémonie des Vœux, à 19h00
	 à la castine.
10-31 -	 Tennis Club Reichshoffen / 
	 Tournoi Open d’Hiver 2020, 
	 au Gymnase D.
11 -	 Collecte des Sapins par 
	 Reichshoffen Animation, dès 
	 9h à Reichshoffen et à 
	 Nehwiller, suivi à 16h d’un 
	 feu de joie place de la castine.
13 -	 AAPPMA / A.G. à 14h au 
	 Hall des Pêcheurs.
18 -	 HERON / Sortie "Les oiseaux 
	 d'hiver à Munchhausen", à 
	 10h45. 
23 -	 Connaissance du Monde 
	 "MEXIQUE : Le train aux pieds 
	 légers", un film de Miguel 
	 Coelho, à 20h à la castine.
23 -	 HERON / Conférence "Les 
	 pertubateurs endocriniens" à 
	 20h à l'Espace Cuirassiers.

Janvier

01-02 -	 Sentier des Crèches : Visite 
	 libre à l’église St-Michel et de 
	 la Chapelle de Wohlfahrtshof-
	 fen, tous les jours de 9h à 17h.
01-09 - 	Tennis Club Reichshoffen / 
	 Tournoi Open d’Hiver 2020, 
	 au Gymnase D.
01 -	 Soirée Après-Ski de l’Amicale 
	 de la Musique Municipale, à 
	 l’Espace Cuirassiers à partir 
	 de 20h, billets auprès des 
	 musiciens et en pré-vente à 
	 8€ et 10€ le soir même.
01 -	 Portes ouvertes au CFAI, de 
	 9h à 16h (2 rue Ettore Bugatti)
02 -	 AAPPMA / Déjeuner dansant 
	 dès 11h30 au Hall des 
	 Pêcheurs (tél. 03 88 09 03 95).
02 -	 Présentation de la crèche, 
	 du Monument historique et

Février

Mars

24 -	 Amicale de la Musique 
	 Municipale / A.G. à 
	 l’auditorium de la castine à 20h.
25 -	 Arboriculture / Cours de 
	 taille d’hiver avec un 
	 moniteur de la fédération, 
	 rendez-vous à 14h sur le 
	 parking de la Mairie.
25-	 Cirque / "Speakeasy" par la 
	 Compagnie The Rat Pack, à 
	 20h30 à la castine.
25-26 -	 Club Canin / Pistage 
	 Français, toute la journée au 
	 terrain d'entraînement.
30 -	 HERON / "L'ouest canadien" 
	 par Jean-Louis Imbs à 20h à 
	 l'Espace  Cuirassiers.

	 audition d’airs de Noël sur 
	 Carillon de l’Europe, de 14h à 
	 17h à l’église St-Michel.
04 -	 Jonglage / "Majipoor" par 
	 la Compagnie Les Objets 
	 Volants, à 20h30 à la castine. 
09 -	 Tennis Club Reichshoffen / 
	 Finales de l’Open d’hiver et 
	 remise des prix, gymnase D.
13 -	 Connaissance du Monde 
	 "BIRMANIE : Des pagodes et 
	 des mystères", par Céline 
	 Excoffon, à 20h à la castine.
17 -	 Don du Sang, de 16h30 à 20h 
	 à l’Espace Cuirassiers, suivi 
	 à 20h de l’Assemblée Générale 
	 de l’Association des Donneurs 
	 de Sang Bénévoles de 
	 Reichshoffen-Nehwiller.
22 -	 Arboriculture / Cours de taille 
	 d’hiver, rendez-vous à 14h sur 
	 le parking du Couvent à 
	 Oberbronn.
23 -	 Coyote Moto Club / A. G., à 
	 20h au Club Canin.
28 -	 HERON / Soirée Bio Bon Local
	 à 19h au restaurant Le Raisin.

11 -	 Danse - Jeune Public / 
	 "Montagne" par la Cie Groupe 
	 Noces, à 10h à la castine.
14 -	 Ouverture de la pêche, au hall 
	 des pêcheurs à 8h30.
14-15 -	 Club Canin / IGP – PISTAGE 
	 FH, toute la journée au 
	 terrain d’entraînement.
15 -	 Thé Dansant du Pétanque 
	 Club "Les Cuirassiers", dès
	 13h30 à l’Espace Cuirassiers, 
	 animé par l’orchestre Pêche 
	 d’Enfer. Rés. au 06 26 28 63 37.
15 -	 Elections municipales - 1er 

	 tour, 8h à 18h.
15 -	 Sonnerie pour l’annonce de la 
	 Libération définitive de 
	 Reichshoffen à 20h02.
19 -	 FNACA / Journée du Souvenir, 
	 cérémonie à 17h30 au parc de 
	 la Mairie.
19 -	 HERON / Visite et Pique-
	 Nique au Mont Saint-Michel à 
	 11h à Saverne.
20 -	 Sonnerie pour la naissance du 
	 Roi de Rome à 20h02.
21 -	 Forum de l'Alternance au 
	 CFAI, de 9h à 13h.
22 -	 Elections municipales - 2e 

	 tour, 8h à 18h.
22 -	 Athlétic Vosges du Nord / 
	 Courses des Cuirassiers au 
	 Complexe Sportif.
28 -	 Concert de Printemps de 
	 l’Harmonie de Gumbrechts-
	 hoffen à 20h30 à la castine.
28 -	 Soirée Carnavalesque, dès 
	 19h01 à l’Espace Cuirassiers.
29 -	 Cavalcade du Carnaval
	 à 14h31 au centre-ville puis 
	 animations pl. de la castine.

07 -	 Théâtre - Comédie / "La 
	 Puce à l’Oreille" par la 
	 Compagnie Le Kafteur, à 
	 20h30 à la castine.
07 -	 Loto Bingo du Pétanque Club
	 à 20h à l’Espace Cuirassiers. 
	 Réservations au 06.26.28.63.37
08 -	 Club Canin, Régionale 
	 d'élevage du Beauceron, au 
	 terrain d'entraînement.
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Qui est concerné ?
Les propriétaires occupants, les propriétaires 
bailleurs, les propriétaires de logements 
vacants, les investisseurs.
Quels travaux ?
La plupart des travaux destinés à 
l’amélioration de l’habitat en matière 
de sécurité (électricité, sanitaire…), de 
salubrité (étanchéité, ventilation…) 
ainsi que les travaux visant à réduire vos 
charges énergétiques (chauffage, isolation, 
menuiseries extérieures…). 
Quelles conditions ?
Le logement doit dater de plus de 15 ans. 
Les travaux ne doivent pas avoir commencé 
à la date de dépôt du dossier.
Les travaux doivent être réalisés par des 
professionnels du bâtiment pour un montant 
supérieur à 1500 €.

Pour vous accompagner dans vos 
démarches, le Département a missionné 
le bureau d'études Urba Concept (Tél. : 03 
88 68 37 00) qui assure des permanences 
à la Communauté de Communes du Pays 
de Niederbronn-les-Bains (5 place Bureau 
Central - 67110 Niederbronn-les-Bains).
Permanences de janvier et février 2020
tous les 2e et 4e jeudis du mois de 14h à 15h
Permanences de mars et avril 2020
tous les 2e et 4e jeudis du mois de 17h à 18h

Aides aux travaux : le 
PIG Rénov’Habitat 67

Vous souhaitez améliorer le confort 
énergétique de votre logement ? Le 
Département vous soutient financièrement 
dans votre projet de rénovation !

Les communes du PNRVN ont élaboré avec 
d’autres partenaires (État, région, départements, 
communautés de communes…) une charte qui les 
engage sur des projets communs pour une durée 
renouvelée de quinze ans.
Aujourd’hui, une équipe de 40 personnes accompagne 
les communes du territoire classé dans la mise en  
œuvre de la charte. Ce sont des chargés de mission 
spécialisés dans des domaines aussi divers que 
l’écologie, l’hydrologie, l’architecture, le paysage, 
l’urbanisme, l’agriculture, la culture ou la conservation.
Les programmes menés sont décidés et validés par les 
élus du Syndicat de Coopération pour le Parc naturel 
régional des Vosges du Nord (SYCOPARC). Chaque 
commune nomme au sein de son conseil municipal un 
délégué au Parc. N’hésitez pas à prendre contact avec 
lui pour faire connaître vos idées, vos attentes pour la 
préservation et l’innovation sur votre territoire.

J’habite le Parc naturel régional 
des Vosges du Nord !

Reichshoffen fait partie des 111 communes classées « Parc naturel 
régional des Vosges du Nord ». Ce classement a été demandé 
par des habitants qui se sont mobilisés dans les années 70, pour 
donner des moyens au territoire de préserver son patrimoine 
naturel et culturel, faire face à la déprise rurale, valoriser les 
savoir-faire et les ressources locales, innover pour avancer. 

Le siège, la maison du Parc, est situé au château de La 
Petite-Pierre, mais le territoire d’action de l’équipe est 
bien plus vaste (voir la carte du Parc naturel régional 
des Vosges du Nord).

Parc naturel régional des Vosges du Nord, 
c’est chez moi, j’en suis fier !

Le « Parc » c’est quoi ?
Le Parc naturel régional des Vosges du Nord (PNRVN) 
a été créé en 1975. En 1989, l’UNESCO a classé ce 
territoire comme Réserve de Biosphère, dans le cadre 
de son programme " Man and Biosphere " (MAB). Depuis 
1998 avec son voisin du Pfälzerwald (Allemagne), les 2 
territoires forment une des 20 Réserves de Biosphère 
Transfrontalières de la planète.
Le Parc en chiffres : 84 941 habitants* pour presque 
autant d’hectares de forêts : 83 525*hectares, 111 
communes dont 2/3 dans le Bas-Rhin et 1/3 en Moselle 
sur 8 Communautés de Communes, 
127 666 hectares dans un triangle entre Wissembourg, 
Sarreguemines et Saverne, 
3 grands secteurs paysagers : le piémont alsacien au 
sud, le massif forestier au centre et le plateau lorrain 
à l’est.
*chiffres INSEE 2018

Dans le prochain numéro, découvrez les missions du 
Parc naturel régional des Vosges du Nord auprès des 
particuliers.


